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MERCI

Mon premier merci s’adresse aux riverains des voiries Baty Pire, Haras et Drève des Arches que 
nous avons mises en chantier récemment. Merci pour votre patience, voire même votre collabo-
ration pour avoir compris l’utilité de rénover nos voiries pour le plus grand bien de la population 
et en particulier, bien sûr, des utilisateurs. Comparaison n’est pas raison mais croyez-moi bien, 
de mes nombreux déplacements dans les communes proches ou plus largement dans notre pro-
vince de Namur, nous n’avons vraiment pas à nous plaindre et moins encore à envier même si l’on 
croit comme le dit l’adage, que l’herbe est plus verte ailleurs.

Merci pour tout ce que vous réalisez pour votre habitation, votre propriété et ce pour toujours 
améliorer votre vie de tous les jours pour vous mais aussi pour vos enfants, vos parents mais 
surtout votre proche environnement à savoir vos voisins. 

Merci de respecter toute une série de règles,  de règlements, de lois, …..

Ainsi, merci de prendre connaissance et de mettre en application les aspects suivants : 

• Merci d’entretenir votre propriété ;

• Merci de tailler vos haies à la hauteur imposée ;

• Merci de ne pas tondre le dimanche ;

• Merci de ne pas faire de tapage tant diurne que nocturne ;

• Merci de tenir vos chiens en laisse, de tout faire pour ne pas indisposer vos voisins par des 
aboiements intempestifs, de ne jamais les laisser errer en totale liberté ;

• Merci de ne pas jeter vos déchets de tout genre, canettes, … dans les fossés ;

• Merci de ralentir à l’approche de votre quartier et de toute traversée d’agglomération ;

• Merci de respecter l’urbanisme et ses contraintes ;

• Merci de ne pas taguer nos plaques et nos panneaux de signalisation ou autres ;

Et en conclusion incontournable, merci de bien vous dire que tout ce que votre commune réa-
lise pour vos bien-être et bien vivre ne serait pas possible sans finances et qui dit finances dit 
taxes, impôts, redevances, outils indispensables pour faire de Gesves une commune que l’on 
nous envie. 

Et moi, j’ai bien envie de vous remercier, que dis-je, de vous dire que rien n’est possible sans votre 
participation de quelqu’ordre que ce soit pour, avec nous, faire de notre commune de Gesves un 
paradis où il fait bon vivre à l’unique condition de bien se dire que nous n’y sommes pas seuls 
d’où la nécessité de respecter et de mettre en pratique les recommandations requises ci-avant 
soit essentiellement les mercis de ce vous faites mais surtout de ce que vous respectez, c’est-à-
dire de ce que vous ne faites pas dans le respect de notre bel environnement. 

Merci
José PAULET

Votre Bourgmestre bien à vous
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Accueil des nouveaux gesvois

Le 9 septembre dernier, à l’occasion de « l’accueil des nouveaux 
gesvois », Monsieur José PAULET, Bourgmestre, entouré de plu-
sieurs mandataires, a présenté Gesves, « le Pays où l’eau fait 
chanter la pierre et où la passion fait sauter les chevaux ».

112 nouveaux gesvois, soit 45 familles, étaient présents et c’est 
une réussite. 

Monsieur José PAULET a notamment expliqué que Gesves 
appartient à la zone condruzienne caractérisée par un relief 
alterné de crêtes (les tiges) et de dépression (les fonds ou les 
chavées) d’où le nom de notre GAL (Groupe d’Actions Locales) ; 
« Au pays des tiges et chavées ».

Il a également épinglé les différents endroits typiques du village 
et les atouts comme l’Ecole Provinciale d’Elevage et d’équita-
tion, le Centre d’insémination et de sélection OVINE (en abrégé 
CISO) géré par les Facultés universitaires Notre Dame de la Paix. 

Le Bourgmestre a répété ce qui le chagrine depuis son entrée en fonction, à savoir les incivilités comme les conflits de voisinage ou la tonte 
des pelouses le dimanche. 

Il a également insisté sur l’importance de l’amélioration de la convivialité, du bon voisinage, du respect de l’environnement et du maintien 
de sa qualité. « Ce sont autant d’aspects de la vie de tous les jours qui nous préoccupent » a-t-il conclu. 

Un cadeau reprenant quelques produits locaux a été remis aux nouveaux habitants présents à l’occasion de cet accueil. 
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1er Echevin
Daniel CARPENTIER
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2ème Echevin 
Eddy BODART

Des nouvelles de Gesves extra….

La ludothèque : 
200! C’est le nombre de jeux dont dispose la ludothèque de Gesves 
...
Vous y trouverez des jeux pour tous les âges. 
Voici un échantillon des derniers arrivés: 
- Rythme and boulet...
- Ouga Bouga (jeu d’ambiance)
- Troc Sushi (Djeco)
- Memokado (Djeco)
- Zanimagic (Djeco)
- Zapp Zerapp (jeu familial primé)

Nous vous attendons nombreux pour jouer, tester, emprunter sur 
les conseils de la ludothécaire!
A bientôt 

Ouvertures : 
- Mercredis : 09/11, 23/11, 7/12 de 14 à 18h.
- Samedi : 29/10 de 10 à 16h.

(La ludothèque se trouve dans le bâtiment de la bibliothèque, à la 
Pichelotte)

Pour tout renseignement : 
Valérie Dubois, coordinatrice : 
valerie@gesvesextra.be
0491/36.05.78
www.gesvesextra.be

Vente publique de bois sur pied pour la commune de Gesves.

Participation à la vente réservée aux habitants de la commune de Gesves.

16 lots de taillis et baliveaux mis en vente le samedi 29 octobre 2016 à 9h00 à l’Administration 
communale de Gesves, chaussée de Gramptinne, 112 (salle du Collège).   

Visite des lots le dimanche 23 octobre 2016 à 9 heures (rendez-vous à l’entrée du bois didactique 
de Gesves à côté de l’école d’équitation).

Catalogue disponible à partir du 15 septembre 2016 sur simple demande à l’Administration commu-
nale. 

Renseignements : 

HOUSSIER Quentin (Garde forestier DNF) : 0477/78.15.45

JACQMIN Alain (Agent communal) : 083/670.206
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3ème Echevin
Paul FONTINOY

Etat-civil

LES DECES
Antoon VAN OPSTAL, 87 ans, veuf de Hélène Meeus (Woluwé), le 21/08/2016
Jean DEBATY, 54 ans, célibataire (Gesves) le 31/08/2016
Yvonne LEONET, 95 ans, veuve de Lucien Abraham (Haltinne), 01/09/2016
Régine GOFFAUX, 63 ans, épouse de Franz Tréfois (Gesves), le 24/08/2016
Nicole ALSBERGE, 92 ans (Gesves) le 27/08/2016
Willy DE CUPERE, 82 ans, veuf d’Yvette Delhaye (Sorée), le 02/09/2016
Jacques TANNIER, 79 ans, veuf de Christiane Tillieux (Haltinne), le 07/09/2016
Gilberte Bodart, 103 ans, veuve de Jules Dozot (Woluwé-Saint-Pierre), le 09/09/2016
Alain TONGLET, 58 ans, époux de Nadine Martin (Gesves), le 08/09/2016
Rita PORWOL, 78 ans, épouse de Jean Reynders (Sorée) le 10/09/2016

LES NAISSANCES
Ayden DARQUENNES BOUSMANNE, fils de Bénédicte BOUSMANNE et de Jérémy DARQUENNES (Gesves), né le 26/07/2016
Grégoire MINETTE, fils de Philippe et de Aurélie TAHIR (Faulx-les-Tombes), né le 04/08/2016
Manon VAN DER VORST, fille de Mathieu et de Hanna BANDARENKA (Gesves), née le 08/08/2016
Elena TOUSSAINT, fille de Gilles et de Mélissa GEMINE (Faulx-les-Tombes), née le 14/08/2016
James PIERARD, fils de Denis et Diane DEGREEF (Gesves), née le 11/08/2016
Margaux MOREAU, fille de François et de Astrid LENAIN (Mozet), née le 06/09/2016

LES MARIAGES 
Lionel LEJEUNE et Céline SEVERIN (Sorée), le 04/06/2016
Eric BOIDEQUIN et Sandrina DEBATY (Gesves) le 10/09/2016
Laurent DUPRET et Mélanie GENNESI (Haltinne), le 10/09/2016
Nicolas ANSIAS et Emilie HOORELBEKE (Haltinne), le 24/09/2016 

Appel aux exposants - Marché de Noël 2016

Réponse pour le 18 novembre au plus tard !

En cette année 2016, c’est le village de Sorée qui accueillera le traditionnel marché de Noël organisé par la 
Commune de Gesves.

Vu le succès rencontré lors des éditions précédentes, le marché de Noël se déroulera cette année encore sur 
deux jours et aura donc lieu du samedi 17 décembre dès 18 heures au dimanche 18 décembre à 21 heures. 

Le formulaire et le Règlement d’Ordre Intérieur sont téléchargeables sur le site Internet www.gesves.be. Ils 
peuvent être obtenus sur simple demande au Secrétariat communal, auprès de Madame Nathalie SEINE : 
083/670.202 – nathalie.seine@publilink.be 

Nous comptons sur votre originalité, votre bon goût et votre créativité pour que chaque stand représente aux mieux le caractère 
festif dans une ambiance musicale de Noël.
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Dates des battues qui auront lieu dans les bois de Gesves en 2016

22/10/2016 Haut-Bois - Haltinne - Labas - Vieille Drève et Bois d’Ohey
23/10/2016 Haut-Bois - Haltinne - Labas - Vieille Drève et Bois d’Ohey
27/10/2016 Sorée / Doyon
30/10/2016 Bois de Sorinne la longue et Bois du Chauffage 
1/11/2016 Gesves - Bois Saint Jean et Bois voisin du monument 
 RAF - Wagnée 
4/11/2016 Arville - Bois du Mont Sainte Marie, Roquimont et La Haut
5/11/2016 Lieux-dits «Houyoux et Pourrain» 
11/11/2016 Grand bois de Gesves - Bois des FUNDP - 
 Bois voisin de l’Abbaye de Grand Pré
11/11/2016 Bois de Mont et Bois de Gramptinne 
12/11/2016 Haut-Bois - Haltinne - Labas - Vieille Drève et Bois d’Ohey
13/11/2016 Mozet - Commognes - Gueussaux - Paradis des lièvres 
13/11/2016 Goyet et Strud (Strouvia, Spemont, Bois Miller,…)
25/11/2016 Arville - Bois du Mont Sainte Marie, Roquimont 
 et La Haut
26/11/2016 Haut-Bois - Haltinne - Labas - Vieille Drève et Bois d’Ohey
30/11/2016 Grand bois de Gesves - Bois des FUNDP - Bois voisin 
 de l’Abbaye de Grand Pré
30/11/2016 Gesves - Bois Saint Jean et Bois voisin du monument 
 RAF - Wagnée 
3/12/2016 Bois de Sorinne la longue et Bois du Chauffage 
4/12/2016 Haut-Bois - Gesves 
10/12/2016 Bois de Mont et Bois de Gramptinne 
11/12/2016 Mozet - Commognes - Gueussaux - Paradis des lièvres 
14/12/2016 Grand bois de Gesves - Bois des FUNDP - 
 Bois voisin de l’Abbaye de Grand Pré
14/12/2016 Arville - Bois du Mont Sainte Marie, Roquimont 
 et La Haut
17/12/2016 Goyet et Strud (Strouvia, Spemont, Bois Miller,…)
18/12/2016 FLT - Strud (bois des Facultés) - Maizeroule 
27/12/2016 Gesves - Bois Saint Jean et Bois voisin du monument 
 RAF - Wagnée 
28/12/2016 Grand bois de Gesves - Bois des FUNDP - Bois voisin 
 de l’Abbaye de Grand Pré

Dans un souci de sécurité 
et de qualité de service 
rendu à la population, le 
Service Public de Wallo-
nie (Département de la 
Nature et des Forêts) a 
fixé de nouvelles règles 
pour la délivrance d’au-
torisations de balisage sur les chemins communaux. 

Un délai de 2 mois pour le dépôt d’une demande d’or-
ganisation est obligatoire et non négociable pour les 
organisations futures.
Ce laps de temps sera mis à profit pour faire toutes les 
vérifications et apporter les modifications aux tracés et/
ou au timing si la situation l’impose. 

Nous vous rappelons que toute circulation est interdite 
le jour des battues précitées, les panneaux d’interdic-
tion de passage devront être apposés par les chasseurs 
dans les 48heures précédant l’entrée en vigueur de la 
mesure. Les panneaux devront être enlevés au plus tard 
dans les 24 heures suivant la fin de l’application de la 
mesure. 
Pour tout renseignement, nous vous invitons à prendre 
contact avec Monsieur Quentin HOUSSIER, Agent des 
Forêts à Gesves.
GSM : 0477 781 545.

Plus d’informations sur « La Circulation en Forêt » sur le 
site http://enforet.wallonie.be 

Pour être champion du tri PMC, prenez garde à la main rouge !

La campagne « Champion du tri » entre dans une nouvelle phase avec un nouvel autocollant « 
main rouge ». Ce dernier, élaboré en collaboration avec les collecteurs, sera testé dès la mi-oc-
tobre pour une durée de 6 mois.

La campagne « champion du tri PMC »
Afin de réduire le taux de résidus dans vos sacs bleus PMC, BEP Environnement mène une cam-
pagne de sensibilisation depuis le mois de juin. Bien vider les déchets PMC avant de les jeter, 
ne pas accrocher ses bidons aux sacs bleus, jeter les films et sacs plastiques propres au parc à 
conteneurs… sont autant de messages qui ont été diffusés sur le site www.bep-environnement.
be, les réseaux sociaux, via des spots radios et TV. 

Un nouvel autocollant « Main Rouge »
Le but de cet autocollant est de vous aider à comprendre les erreurs de tri. En bref, si votre sac 
n’est pas collecté et qu’un autocollant « main rouge » est collé sur le sac, cela signifie que vous 
devrez identifier votre erreur et la corriger afin de présenter un sac convenablement trié lors de 
la prochaine collecte. 

Des panneaux sur les camions
Les flancs des camions de collecte seront parés de nouveaux panneaux reprenant les erreurs les 
plus problématiques pour un recyclage de qualité. Soyez donc attentif lors de leur passage, cela 
constitue un rappel supplémentaire des consignes pour un tri optimal.
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Léon Tilleux, un globe-trotter, 
bien de chez nous.

En juillet dernier, le prix du mérite de la commune de Gesves a 
été attribué à Léon Tillieux de Faulx-les-Tombes.  Randonneur-
cycliste « longue distance » depuis de nombreuses années, ce-
lui-ci a effectué des voyages vers l’Europe de l’Est (Roumanie, 
Saint-Pétersbourg, Yalta en Crimée), en Asie (Bangladesh, Ouz-
békistan, Cambodge, Laos) et la traversée des Andes sur 10.000 
km de Quito en Equateur jusque Santiago du Chili, totalisant à 
ce jour plus de 40.000 km.

En 2015 et 2016, Léon  a effectué un voyage à vélo en solitaire 
de Kigali au Rwanda jusque Durban en Afrique du Sud, voyage 
intitulé « On the road again with Nelson Mandela ».  De jan-
vier à mars 2015, il a rejoint Harare la capitale du Zimbabwe en 
passant par le Rwanda, le Burundi, la Tanzanie et la Zambie. En 
janvier 2016, Léon Tillieux est reparti de Harare jusque Qunu, le 
village natal de Nelson Mandela. 

Pour ce voyage, Léon avait sollicité le parrainage en faveur 
d’ONG travaillant sur le terrain  avec les paysans : travaux en 
commun de la terre, prêt de chèvres et de vaches, potagers, 
toilettes écologiques, sélection de semences, fossés anti-éro-
sion, etc.

En Zambie, Léon a visité durant une semaine, un orphelinat 
accueillant actuellement une centaine d’orphelins qui, grâce au 
parrainage du voyage et à l’aide apportée par le groupe Tiers-
Monde de Gesves, bénéficie désormais d’un dortoir supplé-
mentaire  pour accueillir les derniers arrivés.

En janvier, février et mars 2016, en traversant le Zimbabwe 
et l’Afrique du Sud, Léon Tillieux a pu mesurer les séquelles 
dramatiques de la pire sècheresse qu’a connue cette région 
d’Afrique Australe depuis 150 ans.

Après avoir traversé le Swaziland et le Lesotho enclavé dans 
l’Afrique du Sud et avant de rejoindre le village de Qunu où 
Nelson Mandela a vécu son enfance et a voulu être enterré, 
Léon a visité la prison de Robben Island au large de Cape Town, 
où Mandela a passé 18 ans.

Revenu en Belgique le lendemain des attentats de Zaventem et 
de Bruxelles du 22 mars 2016, Léon Tillieux a été accueilli par 
ses proches et amis au Square Nelson Mandela à Gesves.  C’est 
là qu’il a déposé symboliquement les quelques cailloux rame-
nés de Qunu ainsi qu’un peu de terre travaillée par les paysans 
du Transkei.

A partir des très belles images ramenées par Léon Tillieux, Phi-
lippe et Michel de Ville ont fait deux films, remplis d’émotions, 
«Transafrica  2015 »  et «Transafrica  2016 ».  

Journée de l’arbre 2016 - Année de 
l’Erable - Distribution prévue

le samedi 26 novembre

Les érables sont des 
arbres et des arbustes du 
genre Acer appartenant 
désormais à la famille des 
Sapindacées (autrefois à 
celle des Acéracées), dans 
l’ordre des Sapindales.

La plupart des érables 
peuvent atteindre entre 
10 et 40 m de hauteur. 
Les autres relèvent plus 
du terme d’arbrisseau, 
mesurant moins de 10 m. 
La plupart des espèces 
ont des feuilles caduques, 
mais une minorité en Asie 
du Sud et dans le bassin 
méditerranéen sont sempervirentes. La plupart des érables 
tolèrent le manque de luminosité : beaucoup de petits spéci-
mens s’accommodent de vivre sous la canopée des feuillages 
des arbres plus grands qu’eux, si bien que les plus grands spé-
cimens deviennent dominants dans de la canopée. Le fais-
ceau des racines de l’érable est typiquement dense et fibreux. 
Quelques espèces, dont notamment Acer cappadocicum, dra-
geonnent régulièrement.

Les feuilles d’érable sont toujours opposées et sont, dans la 
plupart des espèces, à nervuration palmée avec 3 à 9 nervures 
(plus rarement 13) dont la nervure principale au milieu.

Les fleurs sont régulières, symétriques, en grappes ou pani-
cules. Elles ont quatre ou cinq sépales, quatre ou cinq pétales 
d’environ entre 1 et 6 mm de long (inexistantes chez certaines 
espèces), de quatre à dix étamines de six à dix mm de long et 
deux pistils ou un pistil avec deux styles. L’ovaire a deux car-
pelles soudés biovulés, qui permettent de distinguer aisément 
le sexe de l’arbre. L’érable fleurit généralement à la fin de l’hi-
ver ou au début du printemps, avec ou juste après la feuillaison, 
mais quelquefois avant.

Les fleurs de l’érable sont vertes, jaunes, orangées ou rouges. 
Bien que celles-ci soient individuellement petites, l’arbre entier 
en fleurs peut être impressionnant dans diverses espèces. Les 
érables sont au début du printemps source de pollen et de nec-
tar pour les insectes.

Le fruit de l’érable, appelé samare, est jumelé en disamare, en 
forme d’hélice. La graine peut ainsi, grâce au vent, être trans-
portée sur des distances considérables. Elle parvient à maturité 
sur l’arbre de quelques semaines à six mois selon l’espèce et 
est dispersée peu de temps après. La plupart des espèces ont 
besoin de la stratification pour germer. La graine peut rester 
dormante plusieurs années avant de germer.

D’autres essences champêtres et mellifères seront également 
distribuées. 

Rendez-vous à tous les gesvois pour la distribution d’un plant 
d’arbuste ou d’arbre le samedi 26 novembre, entre 10h et 12h, 
sur le site communal de la Pichelotte. 
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Annick SANZOT

4ème Echevine

Les Vallées des Saveurs à vélo !

La Maison du Tourisme Condroz-Famenne en 
collaboration avec les offices du Tourisme et les 
communes de Ciney, Gesves, Hamois, Havelange, 
Ohey et Somme-Leuze ont le plaisir de vous 
présenter leur nouvelle publication sur le thème 
du vélo :

Les Vallées des Saveurs à vélo !
180 km d’itinéraires vélos conçus pour les 

familles…
Ce nouvel outil se présente sou forme de pochette 
plastifiée composée de :
• Une grande carte à déplier reprenant le 

territoire des 6 communes avec tous les circuits 
vélos, les propositions de liaisons entre les 
circuits afin de réaliser des boucles de longues 
distances mais également vers les autres Ravels.

• 2 fiches dédiées au Ravel entre Ciney et Havelange en 
passant par Hamois qui proposent des itinéraires permettant 
de quitter la voie lente à différents endroits et bénéficier d’un 
retour alternatif et ainsi découvrir les villages et paysages 
condruziens.

• 6 fiches proposant des circuits en boucle allant de 8 à 25 km. 
On y retrouve les cartes détaillées mais également des bons 
plans familles, des infos sur les « incontournables » à visiter, 
ce qui vaut le détour et des petites questions pour amuser les 
plus petits pendant la balade !

Ces circuits ne sont pas balisés mais ils peuvent 
être téléchargés directement sur un smartphone 
via des QR codes présents sur les fiches.
Infos pratiques :
• Description: pochette bilingue français et 
néerlandais comprenant une grande carte avec 
l’ensemble des circuits et 8 fiches A5
• Prix de vente : 3€
• Points de vente : les bureaux d’informations 
ou points de relais touristiques des communes 
de Ciney, Gesves, Hamois, Havelange, Ohey et 
Somme-Leuze.
L’année touristique 2016 est dédicacée au vélo.
Profitez d’une année 100% vélo et pédalez de 
plaisir!

Retrouvez toutes les infos, agenda des événements thématiques, 
idées de balades sur le site www.valleesdessaveurs.be !
Maison du Tourisme Condroz-Famenne
Rue de l’Eglise 4 à 5377 HEURE - 086/40.19.22
info@valleesdessaveurs.be 
Plus d’informations et commandes:
Maison du Tourisme Condroz-Famenne
Ciney – Gesves – Hamois – Havelange – Ohey – Somme-Leuze
086/40.19.22 – info@valleesdessaveurs.be
www.valleesdessaveurs.be 
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8ème édition « Balades et vous » - Dimanche 25 septembre 2016

Cette nouvelle édition du festival de la balade à thème, organisée par la 
Maison du Tourisme Condroz-Famenne en collaboration, cette année,  avec la 
Commune de Gesves se déroulait au départ du domaine de Béronsart, qui ouvrait 
exceptionnellement ses portes. 

En ce dimanche ensoleillé, ce sont plus de 900 participants qui sont 
venus nous rejoindre pour l’occasion.

Les festivités ont débuté dès 
9 heures par le traditionnel 
petit-déjeuner du terroir,. 
Pour un prix modique, on 

pouvait y déguster des produits en provenance des producteurs locaux (fromages 
de la Fromagerie des 3 Laitières, un assortiment de pains de boulangeries locales, 
de la charcuterie de la boucherie Bourgeau,…)

PROGRAMME DE LA JOURNEE :

Dès 10h et pendant toute la journée, pas moins de 27 balades guidées à pied, en 
bus ou en tracteur étaient proposées au public familial qui avait donc répondu 
en nombre à l’invitation de la Commune de Gesves et de la Maison du Tourisme 
Condroz-Famenne. 
Des balades « savoureuses »  en tracteur où dégustation de produits du terroir 
était le maître mot, des balades musicales qui nous ont portés au son de la Cor-
nemuse, des balades nature qui nous ont dévoilé le thème de la biodiversité du 
« Samson », du Land’art ou des magnifiques jardins du Domaine de Béronsart, 
des balades patrimoine en bus pour un plongeon dans l’Histoire des châteaux et 
du patrimoine bâti de la région ou à pied dans le patrimoine industriel des car-
rières. Des balades spéciales « minouches » ont contentés également  nos chères 
petites têtes blondes. 

Plusieurs balades libres ont également été proposées de 5, 7 et 10 kms dont une accessible aux poussettes, une balade à vélo et 
une balade numérique « Mes aventures d’Enchanteur ». Près de 150 personnes ont profité de l’occasion pour découvrir ces balades 
reprises sur la carte de la Commune.

Cet événement accueille chaque année de plus en plus de participants désireux  de découvrir ou redécouvrir selon différentes thèma-
tique notre magnifique Condroz et de plus est dans un cadre exceptionnel tel que le Domaine de Béronsart.

La Maison du Tourisme Condroz-Famenne vous fixe déjà rendez-vous le dimanche 24 septembre 2017 pour une 9ème  édition dans un 
nouveau cadre enchanteur qui reste secret mais nous pouvons déjà annoncer que cela se passera sur la Commune de Ciney !
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Le groupe musical TIMELESS JAZZ BAND a fait 
swinguer les assiettes durant midi et le groupe 
« JET LAG» a clôturé la journée en beauté à 17h.

150 repas et  plus de 600 pains saucisse, un succès qui a malheu-
reusement dû faire patienter quelques participants.

250 enfants ont profité des activités minouches gratuites 
telles que les balades en poney encadrées par le Poney 
Club du Pré d’Amite ; les jeux en bois, le grimage, la chasse 
aux trésors et le sentier pieds-nus organisés par l’ASBL 
Gesves Extra.
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Les Compagnons du Samson (www.lescompagnonsdusamson.com)
Un service du C.P.A.S. de Gesves

REINSERTION SOCIO-PROFESSIONNELLE 
- PANIERS BIO - DES LEGUMES LOCAUX, 
AVEC DU GOUT ET DU SENS !

Remettre des personnes en décrochage, 
au travail, tout en produisant des lé-
gumes de qualité…

Les cultures des Compagnons sont certi-
fiées bio (par Certisys)

Plus de 100 variétés de légumes pro-
duites :

Tous les jeudis, nous vous proposons des 
paniers de 3, 5, ou 7 légumes.
NOUVEAU : Paniers de 3 et 5 fruits.

Pour tout renseignement complémentaire : 0478/ 78 38 30 ou lescompagnonsdusamson@hotmail.be 

Taxi social 

Horaire : 8h-18h00
Permanence téléphonique
083/670.327 (uniquement le LUNDI de 8h à 17h)
Urgences : 083/670.320
Pour RDV médicaux, courses, démarche administrative, visites…
Tarif :
• Grand GESVES : forfait 2.60€/course
• Hors GESVES (rayon max 30km) : 0.3485€/km parcourus A/R 

domicile usager
- +1€ /heure d’attente entamée
- Si délai d’attente de + de 2 h : 2 x A/R facturé
- Frais parking à charge de l’usager
- Facturation trimestrielle

Désistement :
Si pas signalé au + tard 1 jour ouvrable avant date transport : 
paiement trajet A/R du CPAS au domicile de l’usager avec un 
minimum de 5 €

Service taxi social 
Appel aux bénévoles gesvois 

Si vous êtes disposé(e) à donner quelques heures de votre 
temps libre au profit d’autres personnes qui rencontrent des 
difficultés de mobilité (les conduire à un rendez-vous, les em-
mener faire une course, les accompagner pour qu’elles puissent 
effectuer une démarche administrative, etc…), nous vous invi-
tons à prendre contact avec le C.P.A.S.
Conditions :
• disposer d’un véhicule personnel
• être en ordre de permis de conduire
• avoir une santé suffisamment bonne pour effectuer ce genre 

de tâches.
Renseignements : Monsieur Frédéric SIMON, employé admi-
nistratif, tous les lundis, entre 9h00 et 12h30 et entre 13h30 et 
17h00, au 083/ 670 327.

André BERNARD

Les permanences ont lieu un jeudi par mois à 15h30 au C.P.A.S. rue de la Pichelotte, 9 A, à 5340 Gesves (tél : 083/670 348) 
Prochaine date : 3 novembre 2016

• Ouvert à tous pour obtenir des renseignements
• Désignation d’un avocat pour les personnes ayant peu de moyens financiers

CPAS de Gesves
Permanence Juridique assurée par la maison de la justice de Namur
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Journée détente de nos aînés à Waterloo

A l’initiative du dynamique Conseil 
Consultatif des Ainés de notre 
commune (C.C.A.), 49  aînés de notre 
commune ont participé, le mardi 20 
septembre 2016, à une  journée de 
détente à Waterloo. 
Le programme de cette première 
sortie s’est déroulé en deux parties. 
Le matin, visite guidée du Musée 
Wellington et du dernier QG de 
Napoléon. Nos aînés se sont ensuite 
rendu au restaurant les « Deux Sils » 
situé à proximité de la Butte du Lion 

où ils ont pu se restaurer avec un beau menu.
Ils ont ensuite eu quartiers libres pour visiter, à leur aise, le panorama, 
le mémorial mais aussi pour gravir les 226 marches menant au Lion de 
Waterloo. 
Vers 17 heures, nos aînés ont ensuite pris une navette pour aller visiter la 
Ferme de Hougoumont,   
La journée s’est clôturée par une halte à la Brasserie située à proximité des 
champs de Bataille. 
Tous les participants sont rentrés à Gesves enchantés. Cette journée fut, 
une fois de plus, une très belle réussite.
Au terme du voyage Monsieur André BERNARD, le Président du C.P.A.S. et Echevin des Aînés remercia le Collège communal pour la 
mise à disposition du car communal ainsi que tous les participants dont faisait partie notre Bourgmestre Monsieur José PAULET mais 
aussi Madame Annick SANZOT, Echevine, et Messieurs Eddy BODART et Paul FONTINOY, Echevins. Des félicitations furent adressées 
aussi à Monsieur Eric NOLLO, le chauffeur du car communal et Madame Nathalie SEINE, agent administratif et secrétaire de la C.C.A. 
pour la bonne organisation de cette journée détente.

Blanchisserie du Samson

Besoin d’un petit coup de main dans le nettoyage de votre linge?
Oreillers, couettes, couvertures…  D’un service de repassage ou de couture ?

Le service BLANCHISSERIE DU SAMSON vous accueille tous les jours : Du Lundi 8h00-16h45
Mardi 8h00-16h30 - Mercredi 8h00-17h00 - Jeudi 8h00-16h30 - Au Vendredi 8h00-12h00
N’hésitez pas à vous y rendre !!
*Rue Ry Del Vau, 5, 5430 GESVES -083/678.247
**La Blanchisserie est un service de réinsertion du CPAS de Gesves.

Manne gesvoise

Rue Ry del Vau, 5 – 5340 Gesves - 083/216.453 

Nouveaux horaires d’ouverture
le lundi de 9h30 à 17 h - le mardi et le mercredi de 8 h à 16 h

le jeudi de 10 h à 18 h - Vendredi : fermé

Besoin d’une Aide Ménagère à domicile ? Contactez-nous au 082/74.38.31
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Agenda

Balades dominicales en octobre et novembre 2016 

Chaque dernier dimanche du mois, le Syndicat d’Initiative de Gesves propose une balade 
pédestre. Grâce au concours des bénévoles du SI Gesves, elles sont gratuites et guidées. 
Elles se veulent un moment familial, convivial, sans performance sportive. 

Dimanche 30 octobre 2016 : départ à 14 heures devant la Maison communale

Dimanche 27 novembre 2016 : départ à 14 heures devant l’Eglise d’Assesse. 

Renseignements : Madame Eliane ISTAT : 081/570.203

Permanence « pensions » assurée par l’Office National des Pensions de Namur

Les permanences ont lieu tous les 1er vendredi du mois de 10h00 à 11h30, à l’Administration communale, chaussée de Gramptinne, 112 

à 5340 GESVES : vendredis 4 novembre et 2 décembre 2016.

Secrétariat général

Vous souhaitez recevoir une copie de PV d’un Conseil communal, le livret reprenant 
l’ensemble des renseignements administratifs ou encore le rapport administratif et/ou 

financier reprenant l’ensemble du travail fourni par tous les services communaux ?

Rien de plus simple : nous vous invitons à prendre contact avec le service 
« Secrétariat général » :

Madame Nathalie SEINE – 083/670.202 – nathalie.seine@publilink.be
Madame Anne-Catherine de CALLATAY – 083/670.338 – 

secretariat.gesves@publilink.be

Vente de Bois – Assesse, Gesves et Ohey

Vente organisée dans le cadre du projet en faveur des petites forêts privées du GAL Pays des tiges et chavées, en 
partenariat avec La Cellule d’Appui à la Petite Forêt Privée.

Vente par soumission de 25 lots de bois (feuillus et résineux) dont 7 lots de bois feuillus (11 à 25 m³) –

idéal pour particuliers !

Ouverture des soumissions à la buvette du Club de football de Gesves (rue de la Pichelotte à Gesves) le lundi 24 
octobre 2016 à 19h30

Catalogues disponibles au GAL Pays des tiges et chavées ou sur www. woodnet.com

Renseignements auprès des experts forestiers, O. Baudry: 0499/16.46.10 ou D herman : 0499/33.51.01

Infos pratiques : Valérie Grandjean – valerie.grandjean@tiges-chavees.be – 0496/32.37.36
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